
  

 

 

 

 

 
 

 

 

Le secteur des agroéquipements embrasse un ensemble vaste d’activités et de produits, des tracteurs aux matériels de 
récolte, de fertilisation, de travail du sol, de semis et plantation, de fenaison, en passant par les serres, les tondeuses à gazon, 
les cuves de vinification, les abreuvoirs ou les tanks à lait, et de plus en plus des robots ou « cobots » (robots collaboratifs), 
drones, capteurs connectés au service des agriculteurs et de la transition agroécologique. Tous les équipements de la ferme, 
quelle que soit son orientation (grandes cultures, viticulture, élevage, maraichage, arboriculture, etc.), s’y retrouvent. Ils 
comprennent aussi les équipements pour l’entretien des espaces verts, des grands parcs publics aux jardins privés. 

En fonction du type d’entreprise (exploitation agricole, ETARF, CUMA), le titulaire du baccalauréat professionnel 

« agroéquipement » est sous la responsabilité directe du responsable de l’organisme ou du chef d’entreprise. Après 

quelques années d’expériences, il peut occuper lui-même des postes à responsabilité, qui le placent à des niveaux 

divers dans la hiérarchie de l’entreprise. Il peut ainsi accéder à une fonction d’encadrement portant sur une équipe 

de petite taille 

 

 
 

 
 
 

 

 

 
 

Rémunération de l’apprenti :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rythme d’alternance MFR 

2nde Agroéquipement 16 semaines (560h) 

1ère BAC Agroéquipement 17 semaines (595h) 

Tale BAC Agroéquipement 20 semaines (700h) 

BAC PRO  
AGROEQUIPEMENT 

 

Une      Une FORMATION en APPRENTISSAGE  50 %  CFA 50 % 

ENTREPRISE 

Entreprises supports de formation :  
- Exploitation agricole  
- Coopérative d’utilisation du matériel agricole (CUMA) 
- Entreprise de travaux agricoles 
- Concessionnaires  

Une      Les ACTIVITÉS VISÉES de la FORMATION 

Une      Les OBJECTIFS GÉNÉNAUX de la FORMATION 

Certificateur : Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire 

Date d’enregistrement de la certification : 01/09/2023 

Code diplôme : 40321001 

Code RNCP : 38384 

 Assurer la conduite des machines agricoles et de leurs équipements  

 Veiller au bon fonctionnement du matériel  

 Gérer l’entretien courant de machines agricoles  

 Organiser la mise en œuvre des chantiers selon des procédures, des objectifs des réglementations  

 Disposer d’une autonomie et d’une responsabilité importante 

 Maitriser des outils, applications numériques, technologiques et bureautique peu importe le poste  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 Le diplôme BAC PROFESSIONNEL en fin de cycle dont 50% en continu 

 Un diplôme offrant la capacité d’installation agricole 
 Une équipe pédagogique disponible et à l’écoute 
 Un réseau de partenaires professionnels ancré sur le territoire 
 Un cadre de vie et d’étude adapté 
 Un atelier pédagogique  
 Obtention du certiphyto 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

           Un parcours en 3 années : 

APRES LA 3ème 

2nde PRODUCTIONS VEGETALES 
 

1ère BAC PRO 
 

TERMINALE BAC PRO 

 

ETUDE :         VIE ACTIVE :  
BTS, Licence   Salarié dans une ETA 
Professionnelle,  Employé en concession  
CS   Installation en agriculture  
 MFR de Campagne Les Boulonnais  
7 rue des Sans culottes  
62 650 CAMPAGNE LES BOULONNAIS 
03.21.86.52.76 – mfr.campagne@mfr.asso.fr                                              
www.mfrcampagne.fr                                                                                                                              Actualisé le 08/07/2025 

Une      Les PLUS de la FORMATION 

Une      CONDITIONS d’ADMISSION 

Une      COMPÉTENCES PROFESSIONNELLES ATTESTÉES 

OBT      MODALITÉS d’ÉVALUATION 
50 %  

CONTRÔLE 

CONTINU  

50 % 

EPREUVES 

TERMINALES 

Coût annuel de la pension et scolarité : 
En apprentissage, le coût de la formation est pris 

en charge par les OPCO 

 Choisir un équipement adapté à un contexte en lien avec les transitions  
 Organiser un chantier en mobilisant des agroéquipements 

 Adapter les équipements à la conduite d’un chantier en prenant en compte les transitions et les évolutions 

technologiques 

 Mettre en œuvre des équipements en sécurité 

 Réaliser des opérations de maintenance  

 S’adapter à des enjeux professionnels particuliers 

L’entrée en seconde professionnelle est possible après : une 3ème  de l’enseignement agricole ou général, un CAP, un 

BPA… Être sensibilisé au secteur professionnel. 

Taux de réussite aux examens 2025 : 75 % 
Taux d’insertion professionnelle : 75% 
Taux de poursuites d’études : 25% 

Taux d’interruption en cours de formation : 0% 
Taux de rupture des contrats : 0% 
Taux de présentation à l’examen : 100%  
http://www.inserjeunes.education.gouv.fr/difusion/accueil 

 

  
 
https://www.inserjeunes.education.gouv.fr/
diffusion/accueil 

L’ANNÉE 2024  

EN CHIFFRES 

Réussite Apprentissage  Alternance 

Insertion Stage 

mailto:mfr.campagne@mfr.asso.fr
http://www.mfrcampagne.fr/

